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CM n° 10/2016, convoqué le 05/12/2016 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU  

MARDI 13 DECEMBRE 2016 A 20 HEURES 30 

 

 

 

 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs Bruno QUESTEL, Didier PARIN, Josette VALLEE, 
Erick POISSON, Myriam FERLIN, Stéphane LECLERC, Florence GUIMBARD, Thierry JARDEL, 
Vincent MARTIN, Jacques AUVARD, Daniel HUE, Philippe MARIE, Gervais NICOUE, Sandra 
LIEVRE, Marc PIEDELEU, Gérard SWERTVAEGER, Jacques DESPOIS, Isabelle BRUN-DOBAT, 
David DURNERIN, Laetitia DOUVILLE, Cyril NOËL, Aude de la CONTE, Pierre PONTY, Myriam 
LEGRAND, Isabelle BOUTTIER, Emmanuel ALLIGIER, David MARC, Benjamin PICARD, Colette 
BRISMONTIER, Françoise BECQUET, Pascal AUBERT, Nelly HARDY, Emmanuel ROULLE, 
Josiane JARDINIER et Bruno POIRET. 

 

Absents excusés : Mesdames et Messieurs, Muriel QUENOT, Marie-Cécile LOIR, Sylvie 
BAUDOUIN, Josiane HUE, Thierry AUDOIRE, Thierry CHERVIN, Patrice GODEFROY et Didier 
CLERIS. 
 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Nombre de conseillers  
En exercice : 43 
Quorum : 22 
Présents : 35 
Pouvoirs : 3 
Votants : 38 

 
Le mardi 13 décembre 2016 à 20 heures 30, Le Conseil Municipal 
de Grand Bourgtheroulde s’est réuni au Centre Gilbert Martin, 
lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation de Monsieur le 
Maire, Bruno Questel, en date du lundi 05 décembre 2016, 
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Madame Muriel QUENOT a donné pouvoir à Monsieur Jacques AUVARD. 

Madame Marie-Cécile LOIR a donné pouvoir à Madame Florence GUIMBARD. 

Monsieur Thierry AUDOIRE a donné pouvoir à Monsieur Didier PARIN. 

Nomination des secrétaires de séance : Madame Myriam FERLIN et Messieurs Philippe 
MARIE, David MARC et Erick POISSON. 

 
Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal du dernier conseil municipal du 
18 octobre 2016 est approuvé à l’unanimité des présents lors de celui-ci. 

Monsieur le Maire présente l’ordre du jour : 

1) Entrée d’une nouvelle conseillère municipale suite au décès de Madame Martine 
Deboos. 

2) Présentation du nouveau Conseil Municipal des Jeunes. 
3) Point sur l’utilisation des délégations du Conseil Municipal par le Maire. 
4) Nouvelle composition de la commission n° 1 « finances ». 

 Finances : 
5) Demande de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la 

Délinquance et de la Radicalisation des travaux de sécurisation aux écoles dans le 
cadre des prescriptions « vigipirate ». 

6) Demande de subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance pour la création d’une vidéo protection communale. 

7) Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux pour la création d’une vidéo protection communale. 

8) Demande de subvention au titre des amendes de police pour la création d’une aire 
de covoiturage rond-point de la Poterie. 

9) Demande de subvention au titre des amendes de polices pour les abris bus. 
10) Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire auprès de Monsieur le 

Député pour le changement des portes de la Mairie. 
11) Subvention pour les haies champêtres. 
12) Délibération d’engagement dans le programme territoire à énergie positive pour la 

croissance verte. 
13) Lissage des taux des taxes d’habitation, foncière sur les propriétés bâties et foncière 

sur les propriétés non bâties, des trois communes déléguées de Grand 
Bourgtheroulde. 

14) Décision modificative du budget communal, section de fonctionnement et 
d’investissement. 

15) Annulation d’un titre de recette de 36 000 € au titre de la participation pour le 
raccordement au réseau d’assainissement collectif. 

16) Création d’un budget annexe « assainissement ». 
17) Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à la ligne 

de trésorerie. 
18) Délibération fixant la nouvelle grille de prix pour le comice agricole. 
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19) Délibération modifiant la délibération n°16 du 01/03/2016 relative à la définition 
des dépenses au titre de l’article 6232 « fêtes et cérémonies ». 

20) Délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public. 
Urbanisme :  

21) Délibération autorisant Monsieur le 1er adjoint à signer tous les actes relatifs à la 
vente du lot n°8 du Clos du Bourg. 

22) Délibération autorisant Monsieur le Maire délégué de Bosc Bénard Commin à signer 
tous les actes relatifs à la vente du Presbytère de Bosc Bénard Commin. 

23) Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer une convention de servitude 
avec GRDF. 

24) Agenda accessibilité intégrant les bâtiments de Bosc Bénard Commin et Thuit 
Hébert. 

 Ressources humaines : 
25) Nouveau régime indemnitaire du personnel communal. 
26) Modification du tableau des effectifs communal. 
27) Délibération d’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire et déléguant au 

Centre de Gestion la négociation dudit contrat. 
 Divers :  
28) Rapport relatif au Prix et à la Qualité de Service public de l'eau potable 2015. 
29) Remerciements des associations. 
30) Questions diverses. 

 
 
 
1) Entrée d’une nouvelle conseillère municipale suite au décès de Madame 

Martine Deboos. 
 
 

En propos introductif, Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’observer une minute 
de silence. 

Au nom du Conseil Municipal, il adresse un message d’amitié à Monsieur Jean-Pierre 
Deboos et sa famille, frappés par le décès soudain de Martine Deboos. La maladie qui l’a 
emportée a bouleversé sa famille. Les départs subits sont souvent considérés comme des 
injustices, ils sont plus difficiles à appréhender, compte tenu de la violence du choc.  

Monsieur le Maire raconte que lorsqu’il a sollicité Martine Deboos pour faire partie de 
l’équipe municipale, elle a d’abord été surprise par cette proposition, mais s’est toujours 
montrée positive, désintéressée, elle a marqué la commune notamment par l’animation 
« Bourgtheroulde plage ». 

Monsieur le Maire rappelle que Monsieur Jean-Pierre Deboos est un enfant du pays, leurs 
grands-parents étaient voisins ! Avec Martine, ils se sont installés à Bourgtheroulde. 
Monsieur le Maire se rappelle de l’annulation de la foire Saint Romain 2015 qui a été un 
évènement marquant, qu’ils ont affronté avec beaucoup de dignité. Il rappelle à 
Monsieur Jean-Pierre Deboos qu’il reste disponible, s’il avait besoin de quoi que ce soit. 
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Il demande au Conseil Municipal d’accueillir Madame Aude de la Conté, même si son 
arrivée se fait dans une situation délicate. Il lui souhaite la bienvenue, au sein de 
l’assemblée, au-delà de la tristesse et l’émotion, la vie continue dans le respect de ceux 
qui sont malheureusement partis. 

Monsieur le Maire rappelle le décès de Madame Martine Deboos, Conseillère Municipale, 
le mercredi 02 novembre dernier. Il demande aux Conseillers Municipaux d’observer une 
minute de silence. 
Le Conseil Municipal de la commune déléguée de Bourgtheroulde-Infreville ayant été élu 
au scrutin de liste à la proportionnelle, le nombre d’élus est bloqué à 23. Par conséquent, 
la prochaine personne sur la liste entre au Conseil Municipal de Grand Bourgtheroulde. Il 
s’agit de Madame Aude de la Conté. Elle prend place dans l’ordre du tableau après Madame 
Sylvie Baudouin et avant Monsieur Pierre Ponty. 

 
 
 

2) Présentation du nouveau Conseil Municipal Jeunes. 
 
 
 
Monsieur le Maire s’étonne que les Conseillers Municipaux des Jeunes n’aient pas été 
élus de manière paritaire ! Il donne la parole à Madame Sandra Lièvre. 
 
Madame Sandra Lièvre souhaite remercier Florence Guimbard, Josette Vallée, Valérie 
Messadi et Nathalie Dubrisay qui se sont investies dans la campagne et les élections de 
ce nouveau Conseil Municipal des Jeunes. Les élections ont eu lieu ce mois-ci. 
 

Les élèves des classes de CM2 de l’école primaire Hector Malot ont procédé à l’élection de 
leurs représentants au Conseil Municipal des Jeunes, le vendredi 2 décembre 2016.  
Les 14 conseillers sont élus pour une année, ils apportent leurs idées et participent avec 
dynamisme à la vie communale lors des cérémonies, de la journée du développement 
durable et de certaines manifestations… Ils s’engagent également dans une action afin 
d’organiser une sortie scolaire en lien avec leur programme d’éducation civique pour 
l’ensemble des élèves de CM2 de l'école. Ils participeront aussi au choix des équipements 
ludiques dans la commune et aux aménagements des cours de l’école, avec les délégués 
de classe. 
 
Madame Sandra Lièvre propose aux enfants de se présenter : 
 
Les élus sont : Célia ALLAIS (souhaite l’amélioration de la vie de la commune), Théo 
BARCELO (souhaite l’amélioration de la vie de la ville), Dorian BATAILLE (souhaite 
l’amélioration de la vie de la commune), Tristan DENOEUD (souhaite l’amélioration des 
aménagements de la commune), Antoine DUPONT (souhaite créer une piste cyclable), Zoé 
GOT (souhaite l’amélioration de la vie communale), Lucie HAUCHECORNE (absente), Ronan 
HUE (souhaite l’amélioration de la vie communale), Ethan LEFEBVRE (souhaite 
l’amélioration de la vie de la commune), Louka LEFIEUX KRASKA (souhaite l’amélioration 
de la ville), Mylène LEMIRE (souhaite une fontaine de chocolat), Salomé MONJEAN 
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(souhaite des aménagements pour qu’il y ait moins d’accident), Timéo ROSES MORISSE 
(absente) et Robin SAUNIER (souhaite l’amélioration de la vie de la commune). 
Il demande au Conseil Municipal de les accueillir.  
 
Monsieur le Maire remarque la fréquence du souhait d’amélioration de la ville ! Les 
jeunes conseillers pourront travailler avec les adultes et présenter un projet en Conseil 
Municipal. 
Madame Josette Vallée souhaite que les jeunes élus soient assidus et finissent leur 
mandat. 
Monsieur le Maire précise qu’ils sont les conseillers de la commune nouvelle dans son 
ensemble. S’ils souhaitent le voir, ils pourront prendre rendez-vous le samedi matin! 

 
 
 

3) Point sur l’utilisation des délégations du Conseil Municipal par le Maire. 
 
 
 

Monsieur le Maire précise qu’en vertu de cette délibération :  
- il a signé un bail pour le logement de l’école primaire avec un loyer de 500 €. 
- il a signé un bail pour le logement de la mairie de Bosc Bénard Commin avec un 

loyer de 630€. 

 
 
 

4) Nouvelle composition de la commission n° 1 « finances ». 
 
 
 

Monsieur le Maire propose de valider la nouvelle composition de la commission n°1 
Finances, commission choisie, par Madame Aude de la Conté. 
 
 

1 finances gestion de l'eau 

 nom prénom 

1 QUESTEL BRUNO 

2 MARTIN VINCENT 

3 AUVARD JACQUES 

4 HUE DANIEL 

5 MARIE PHILIPPE 

6 PARIN DIDIER 

7 FERLIN MYRIAM 

8 POISSON ERICK 

9 ROULLE EMMANUEL 

10 NOEL  CYRIL 
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11 DURNERIN DAVID 

12 SWERTVAEGER GERARD 

13 DE LA  CONTE AUDE 

14 LEGRAND MYRIAM 

15 ALLLIGIER EMMANUEL 

 
Le Conseil Municipal valide cette nouvelle composition de la commission n°1. 

 
 
 

5) Demande de subvention au titre du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance et de Radicalisation pour des travaux de 
sécurisation aux écoles dans le cadre des prescriptions « vigipirate ». 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur le Maire précise que dans les opérations subventionnables au titre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation, les opérations de 
sécurisation des espaces scolaires sont éligibles à hauteur entre 20 et 80%.  
 
La municipalité a le projet de mettre en conformité les clôtures et barrières des 2 écoles. 
 
 
La fiche financière de ce projet pourrait se présenter de la manière suivante : 

- Dépenses :   19 074.99 € maxi HT soit 22 889.98 € TTC 
- subvention 80% :  15 259.99 € de l’Etat en FIPDR 
- FCTVA :     3 754.87 €  
- autofinancement :    3 875.12 € 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à  demander une subvention auprès de l’Etat au 
titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la 
Radicalisation à hauteur entre 20 et 80% ; 

- De prévoir au prochain budget le montant de cet investissement. 
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6) Demande de subvention au titre du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance pour la création d’une vidéo protection 

communale. 
 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur le Maire précise que les opérations de vidéo protection sont subventionnables 
au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance à hauteur de 50% 
maximum.  
 
La municipalité a le projet de créer un système de vidéoprotection visant à agir pour 
l’amélioration de la tranquillité publique. 
 
 
La fiche financière estimative de ce projet pourrait se présenter de la manière suivante : 

- Etudes :  15 000 € maxi HT soit 18 000 € TTC 
- Dépenses :   35 000 € HT soit 42 000 € TTC estimation pour quelques 

caméras 
- subvention 50% :  25 000 € de l’Etat en FIPD maximum 
- FCTVA :     9 842.40 € 

 
Madame Isabelle Brun Dobat demande qui est au bout de la caméra ? 
Monsieur le Maire explique qu’il existe des règles de conservation des images et pour 
l’accès à celles-ci et que cela est excessivement normé, et semble justifié, compte tenu 
de la situation de la commune par rapport au flux routier. Il considère que si l’on n’a rien 
à se reprocher le fait d’être filmé n’est pas un problème. Il préfère le terme vidéo 
protection à celui de vidéo surveillance. Il y a quelques années, il était réfractaire mais 
devant l’évolution des problèmes, il ne faut rien s’interdire pour la protection de la 
population. 
Il précise qu’il n’y a pas d’attente de la part de la population, mais quelques vols et 
effractions de certains commerces ont eu lieu ces dernières années. Il y a par contre une 
attente des pouvoirs publics qui ont besoin d’images pour identifier les coupables. Si un 
juge demande, lors d’une infraction, le visionnage, celui-ci sert aussi à innocenter le 
prévenu ! 
Les communes autour de Grand Bourgtheroulde (Le Neubourg, Bourg Achard) se sont ou 
sont en cours de se doter de vidéo protection, la commune ne peut rester la seule sans 
protection et devenir un terrain de « jeu ».  
Il souhaite la constitution d’une commission spéciale pour travailler sur ce sujet à 
l’échelle de Grand Bourgtheroulde. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à demander une subvention auprès de l’Etat au 
titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance à hauteur de 
50 % ; 
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- De prévoir au prochain budget l’ouverture d’une nouvelle opération et d’y 
inscrire un montant au moins équivalent aux études nécessaires à cet 
investissement. 

 
 
 

7) Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux pour la création d’une vidéo protection communale. 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur le Maire précise que les opérations de vidéo protection sont subventionnables 
au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, à hauteur de 40% maximum.  
 
La municipalité a le projet de créer un système de vidéo-protection compris dans des 
travaux d’aménagement de sécurité en lien avec Vigipirate. 
 
 
La fiche financière estimative de ce projet pourrait se présenter de la manière suivante : 

- Etudes :  15 000 € maxi HT soit 18 000 € TTC 
- Dépenses :   35 000 € HT soit 42 000 € TTC 
- Subvention 40% :  20 000 € de l’Etat en DETR maximum 
- FCTVA :     9 842.40 € 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à  demander une subvention auprès de l’Etat au 
titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux à hauteur de 40 % ; 

- De prévoir au prochain budget l’ouverture d’une nouvelle opération et d’y 
inscrire un montant au moins équivalent aux études nécessaires à cet 
investissement. 

 
 
 

8) Demande de subvention au titre des amendes de police pour la création 
d’une aire de covoiturage, rond-point de la Poterie. 

 
 
 

Monsieur le Maire précise qu’un subventionnement particulier sera vraisemblablement 
mis  en place au niveau du département en 2017, il demandera au Conseil Municipal de 
revenir sur ce projet à cette occasion. 
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Il donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la délibération. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Départemental subventionne au titre des 
amendes de police, les aménagements et équipements améliorant la circulation et le trafic 
routier. Le Conseil de développement durable à proposer la création d’une aire de 
covoiturage bien définie pour supprimer le stationnement sauvage dans un lieu inadapté. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à déposer un dossier de 
demande de subvention au titre des amendes de police pour l’aménagement d’une aire 
de covoiturage rond-point de la Poterie. 
 
Cet aménagement consisterait en :  
 

- Création d’une aire de covoiturage de 15 véhicules : 23 129.70 € HT 
 
Le projet pourrait être subventionné à hauteur de 40%, le projet doit avoir un coût 
minimum de 2 000 € HT et inférieur à 30 500€. 
 

- Coût total du projet : 23 129.70 € HT soit 27 755.64 € TTC 
- Subvention 40 % :   9 251.88 € 
- Autofinancement : 14 709.57 € 
- FCTVA :      4 553.03 € 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à  demander une subvention auprès de l’Etat au 
titre des amendes de police à hauteur de 40 % ; 

- De prévoir au prochain budget l’ouverture d’une nouvelle opération et d’y 
inscrire un montant au moins équivalent aux études nécessaires à cet 
investissement. 

 
 
 

9) Demande de subvention au titre des amendes de polices pour les abris 
bus. 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Départemental subventionne au titre des 
amendes de police, les aménagements et équipements de sécurisation des déplacements 
des scolaires. 
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Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à déposer un dossier de 
demande de subvention au titre des amendes de police pour l’aménagement de 3 arrêts 
de bus. 
 
Ces aménagements consisteraient en :  
 

- Création d’un abribus gare routière du collège :   5 415 € HT  
- Création d’un abribus mairie de Bosc Bénard Commin : 2 548 € HT 
- Création d’un abribus mairie de Thuit Hébert :   2 548 € HT 

 
Le projet pourrait être subventionné à hauteur de 40%, le projet doit avoir un coût 
minimum de 1 550 € HT et inférieur à 30 500€. 
 

- Coût total du projet :  10 511 € HT soit 12 613.20 € TTC 
- Subvention 40% :    4 204.40 € 
- Autofinancement :   6 339.74 € 
- FCTVA :     2 069.06 € 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à  demander une subvention auprès de l’Etat au 
titre des amendes de police à hauteur de 40 % ; 

- De prévoir au prochain budget l’ouverture d’une nouvelle opération et d’y 
inscrire un montant nécessaire à ces investissements. 

 
Monsieur Vincent Martin précise que cette délibération a pour but de se mettre sur les 
« rangs » pour obtenir des subventions. 

 
 
 

10) Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire auprès de 
Monsieur le Député pour le changement des portes la Mairie. 

 
 
 

Monsieur le Maire précise que les portes en bois de la façade principale de la Mairie siège 
sont maintenant à changer. L’Architecte des bâtiments de France souhaite que leur aspect 
soit conservé pour garder une homogénéité du bâtiment dans son ensemble. 
Il s’agit d’une fausse porte, d’une porte à ouverture extérieure pour la sécurité du bâtiment 
et de l’accès principal. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire : 

- à solliciter Monsieur le Député François Loncle pour l’obtention d’une 
subvention au titre de la réserve parlementaire, 

- à déposer un dossier de demande de subvention pour un montant de 22 671 
€ HT, 
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11) Subvention pour les haies champêtres. 
 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Myriam Ferlin qui présente la délibération. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la Municipalité a reconduit l’opération haies champêtres 
cette année encore. 
A ce jour 3 nouveaux dossiers complets ont été déposés. Il rappelle qu’est subventionnée 
la fourniture des plants dans la limite de 500 €. La main d’œuvre, les accessoires de 
plantations ne sont pas subventionnés. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accorder les subventions suivantes : 
 
Monsieur ORTIZ Casimir : 352 € pour le remplacement d’une haie non champêtre par une 
haie champêtre. 
Monsieur DESPRES Didier : 500 € pour la création d’une haie champêtre. 
Monsieur BRAGANçA Patrick : 191.60 € pour le remplacement d’une haie non champêtre 
par une haie champêtre. 

 
 
 

12) Délibération d’engagement dans le programme territoire à énergie 
positive pour la croissance verte. 

 
 
 

Monsieur le Maire, en préambule, précise que c’est le dernier projet SYDAR avant la 
fusion au sein de la nouvelle Communauté de Communes de Roumois Seine. Un avenant 
est déjà en cours de discussion et doit aboutir avant le 31/12/2016 qui permettrait 
d’obtenir 1 500 000 € de plus, et porte sur un certain nombre d’actions auxquelles Grand 
Bourgtheroulde adhère déjà. 
 
Sur candidature, déposée en décembre 2015, le SYDAR a été retenu par le Ministère de 
l'Environnement, de l'Energie et de la Mer dans le cadre du programme "Territoire à 
énergie positive pour la croissance verte (TEP-CV)", ayant vocation à soutenir des 
"territoires d’excellence de la transition énergétique et écologique". Le Pays du Roumois 
fait partie des 500 lauréats à l’échelle nationale et se voit ainsi attribuer une enveloppe 
financière de 500 000 euros pour financer des actions dans ce domaine. La convention 
prévoit par ailleurs la possibilité d’avenant(s) pouvant augmenter l’appui financier de l'Etat 
jusqu’à 2 millions d'€ sur la base de nouvelles actions et/ou pour introduire de nouveaux 
bénéficiaires. 
 
Grand Bourgtheroulde fait partie des 16 collectivités du territoire retenues pour être 
signataires du programme. Cela se traduit par la signature d'une convention d'appui 
financier du "Fonds de financement de la transition énergétique" avec la Ministre et la 
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Caisse des Dépôts et Consignations, le SYDAR et les collectivités susceptibles d'en être 
bénéficiaires. La signature de la convention permet d'être rendue éligible, sans pour 
autant préjuger de l'attribution de financements qui sera fonction des projets présentés 
par les collectivités du territoire. La convention implique le démarrage des actions 
financées avant le 31 décembre 2018. 
 
Sont notamment rendues éligibles pour cette première phase :  
 - les rénovations énergétiques de bâtiments publics de performance basse 
consommation (BBC);  
 - les études et aménagements de liaisons douces piétonnes et/ou cyclables,  
 - l'installation de chaudières bois-énergie pour raccorder des bâtiments et 
équipements publics. 
 
Une avance de 40% de la subvention peut être versée à la signature de la convention sur 
la base de la dépense prévisionnelle portée par le maître d'ouvrage.  
 
 
Après avoir pris connaissance des modalités du programme le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité : 
 
ü d'engager la commune dans le programme Territoire à énergie positive pour la 

croissance verte (TEP-CV) lauréat du Ministère, conformément au dossier déposé 
par le SYDAR  

 
ü d'autoriser Monsieur le Maire à signer la "convention particulière d'appui financier 

TEP-CV" avec le Ministère de l'Environnement, la Caisse de dépôts et consignations 
(CDC), le Pays du Roumois et les autres collectivités retenues; ainsi que tout 
avenant, document et acte afférent;  
 

ü de désigner Madame Myriam Ferlin comme élue référente pour le suivi et 
l'exécution du programme  
 

ü d'identifier d'ores et déjà les actions suivantes en matière de développement 
durable : -  

 
- études et aménagement des liaisons douces reliant les 3 communes déléguées de 

Grand Bourgtheroulde,  
- aménagement en pôle multimodal de la halte ferroviaire de Thuit Hébert,   
- éventuellement la rénovation énergétique de bâtiments publics comme la Mairie 

siège, par exemple 
- développer les coins nature dans les écoles, 
- animation scientifique « défi énergie » dans les écoles, 
- finaliser un partenariat « abeille sentinelle de l’environnement », 
- participation au programme du SDOMODE « zéro gaspillage, zéro déchet », 
- création de jardins familiaux, 
- création de jardins urbains, 
- création d’une aire de covoiturage, 
- acquisition d’un véhicule électrique, 
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- renforcement de la gestion différenciée des espaces verts, 
- l’engagement dans toutes les actions visant à l’économie d’énergie, la 

préservation de la biodiversité et la sensibilisation des habitants à ces actions. 

 
Madame Myriam Legrand demande pourquoi le mot « éventuellement » est utilisé pour 
la rénovation des bâtiments, en l’occurrence la Mairie, car le besoin existe. 
Monsieur le Maire explique que c’est une liste d’actions, pour se positionner sur les rangs 
pour obtenir du financement. Pour la rénovation énergétique des bâtiments, de 
nombreuses collectivités sont demandeuses d’où le terme employé. 
Madame Isabelle Bouttier demande quelle est la différence entre jardins familiaux et 
urbains. 
Madame Myriam Ferlin explique que les jardins familiaux sont des jardins individualisés 
dans une grande parcelle où chaque « famille » fait son potager, alors que les jardins 
urbains sont plutôt des lieux de partage où chacun peut participer. 

 
 
 

13) Lissage des taux des taxes d’habitation, foncière sur les propriétés 
bâties et foncière sur les propriétés non bâties, des 3 communes déléguées 

de Grand Bourgtheroulde. 
 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur Vincent Martin rappelle que ce débat résulte des discussions entre les 3 
communes fondatrices, le taux cible est à obtenir sur le temps le plus long possible. 
 
Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1638 du code général des impôts, 
permettant au Conseil Municipal d'instituer une procédure d'intégration fiscale 
progressive, en déterminant sa durée, limitée à 12 ans. 
Il en rappelle les conditions : 
- Les abattements appliqués pour le calcul de la Taxe d’Habitation doivent être 
homogénéisés. 
- Pour chacune des taxes en cause, l'écart entre les taux d'imposition de la commune 
préexistante la moins imposée et les taux de la commune préexistante la plus imposée ne 
doit pas être supérieur ou égal à 90 % au titre de l'année précédant celle au cours de 
laquelle la création de la commune nouvelle prend fiscalement effet. 
- L'arrêté de création de la commune nouvelle pris par le représentant de l'Etat dans le 
département doit avoir eu lieu avant le 1er octobre de l'année pour qu'il produise ses effets 
au plan fiscal l'année suivante. 
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ нммоπм Ł [ нммоπ
нн Τ 
±ǳ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲтмπруу Řǳ мс ƧŀƴǾƛŜǊ мфтм ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмлπмрсо 
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Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмл Τ 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсоуΤ 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řǳ лфκмнκнлмр ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Τ 

Considérant que la commune nouvelle de Grand Bourgtheroulde est composée de 3 
communes préexistantes : 

-  Commune de Bosc Bénard Commin, Commune de Bourgtheroulde-Infreville et commune 
de Thuit Hébert 

 Considérant que l’arrêté de création est postérieur au 1er octobre 2015 et antérieur au 1er 

octobre 2016 et que fiscalement la création ne produit ses effets qu’à compter du 1er 
janvier 2017 ; 

 Considérant que les conditions relatives à la procédure d'intégration fiscale progressive 
sont respectées ; 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- d’opter pour une intégration fiscale des taux. 

- de fixer cette intégration fiscale sur une période de 12 ans. 

- d’appliquer cette période d’intégration fiscale de 12 ans pour  les 3 taxes communales : 
taxe d’habitation (TH), taxe foncière sur les propriétés bâties (TFBP), taxe foncière sur les 
propriétés non bâties (TFPNB), sur le territoire de la commune nouvelle. 

- de le charger de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

Monsieur Vincent Martin se demande pourquoi l’opposition vote toutes les délibérations 
relatives au budget, alors que d’habitude elle vote contre les délibérations budgétaires. 
Madame Myriam Legrand précise que l’opposition a pour projet de faire avancer les 
choses. 

 
 
 

14) Décision modificative du budget communal, section de fonctionnement 
et d’investissement. 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur le Maire explique que des ajustements budgétaires sont indispensables avant 
clôture du budget. Il propose donc la décision modificative suivante : 
 

- En section de fonctionnement du budget communal :  
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- Divers ajustements dus à la création de la commune nouvelle : assurance 
multirisques, développement de supports de communication, taxe foncière,  

- Diverses dépenses supplémentaires non prévues : rémunération d’un stagiaire, 
absences prolongées d’agents titulaires (2 au service technique et 1 au service 
administratif), ainsi que le renforcement des personnels sur le temps du midi. 

- Intégration de toutes les subventions pour les haies champêtres, 
- Intégration en dépenses et en recettes du fonds d’amorçage pour la communauté 

de communes. 
- Des recettes supplémentaires sur le budget. 
- En section d’investissement :  
- Annulation d’un titre de recette et changement de débiteur : 36 000 € 
- Achat de 2 panneaux lumineux amovibles d’information : + 4 961 € 
- Réaménagement du parvis de la Mairie (intégration d’un réseau d’écoulement des 

eaux pluviales) : + 4 400 € 
- Revalorisation de la ligne « portes de la mairie »: + 17 500 € 
- 2 régularisations sur les travaux de la gare routière et sur les branchements 

d’assainissement. 
- Renforcement du réseau d’eau potable rue des Essarts (travaux concomitant avec 

le SERPN) : + 8 357 € 
- Opérations d’ordre pour réintégrer les travaux dans l’actif : 72 780.81 € 

 
Le Conseil Municipal décide par 34 voix « pour » et 4 abstentions de Mesdames Isabelle 
Bouttier et Myriam Legrand et Messieurs Emmanuel Alligier et Pierre Ponty d’approuver 
la décision modificative suivante :  
 

Commune de Grand Bourgtheroulde 
 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

            

Articles Désignations  Montant  Articles Désignations  Montant  

6161 Multirisques 5 000,00 €  6419 
Rembt sur 

rémunérations du 
personnel 

46 000,00 €  

6228 Rémunérations d'intermédiaires 1 500,00 €  74832 

Attribution  du 
fonds 

départemental de 
la taxe 

professionnelle 27 025,00 €  

6238 Publicité, relations publiques 2 400,00 €  7488 
Autres attributions 

et participations 
(fonds d'amorçage) 

41 434,00 €  

6332 Cotisations versées au FNAL 370,00 €        

63512 Taxes foncières 5 000,00 €        

64111 Personnel titulaire 5 000,00 €        

64131 Personnel non titulaire 30 000,00 €        

64168 Autres emplois d'insertion 400,00 €        

6417 Rémunérations des apprentis 4 200,00 €        
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6451 Cotisations à l'URSSAF 24 000,00 €        

6454 Cotisations aux ASSEDIC 2 500,00 €        

6455 
Cotisations  assurance du 

personnel 
6 000,00 €        

6574 Subventions  2 955,00 €        

7489 

Reversement /restitution sur 
autres attributions et 
participations (fonds 

d'amorçage)          

25 134,00 €        

  Total 
114 459,00 

€  
  

Total 114 459,00 €  

Investissement 

Dépenses Recettes 

  Opération réelle   Opération réelle 

OPNI-1346 

Participations pour voirie et 
réseaux (annulation d'un 

titre de 2015) 36 000,00 €  1346 

Participations 
pour voirie et 

réseaux 36 000,00 €  

108 Matériel voirie         

2158 2 Panneaux lumineux 4 961,00 €        

115 Aménagement voirie         

204132 

Département - Aménagt RD 
313 collège (régul°) 267,00 €    

  
  

2128 Réfection place de la Mairie 4 400,00 €        

2152 Trottoirs Rte de Brionne - 9 600,00 €        

2031 Etudes EPFN - 13 318,00 €        

119 Bâtiment - Mairie         

21311 Porte Mairie BI 17 500,00 €        

146 Achat de pompes         

21538 
Créations branchts EU 2015 

(régul) 1 706,00 €        

162 
Aménagement cimetière 

Bourgt.         

21316 Accessibilité cimetière - 14 273,00 €        

193 Réseau d'eau potable         

21538 
Autres réseaux (Rue des 

Essarts) 8 357,00 €        

  
Total Opération Réelle 36 000,00 €  

  
Total Opération 

Réelle 36 000,00 €  

 
 

Opération d'ordre  
Opération d'ordre  

151-21318 
Autres bâtiments publics 

(chauffage CGM) 
10 734,02 €  2031 

Frais d'études 
(Chauffage CGM) 

10 734,02 €  

179-21538 
Autres réseaux (lot 

communal Clos du Bourg) 
18 137,88 €  2031 

Frais d'études 
(Lot communal 
Clos du Bourg) 

18 137,88 €  

147-2313 Constructions (Reconst. Step) 1 429,20 €  2031 
Frais d'études ( 
Reconst. Step) 

1 429,20 €  
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175-2135 
Installations générales, 

agencements (Anciennes 
Halles) 

11 745,80 €  2031 
Frais d'études 

(Anciennes 
halles) 

11 745,80 €  

149-21312 
Bâtiments scolaires 

(restaurant) 
1 440,00 €  2031 

Frais d'études 
(Restaurant 

scolaire) 
1 440,00 €  

147-2313 Constructions (Reconst. Step) 24 854,71 €  2158 

Autres 
installations, 
matériel et 

outillage (Step) 

24 854,71 €  

147-2313 Constructions (Reconst. Step) 4 439,20 €  21538 
Autres réseaux 

(step) 
4 439,20 €  

  
Total Opération d'ordre 72 780,81 €  

  
Total Opération 

d'ordre 72 780,81 €  

 
 
 

15) Annulation d’un titre de recette de 36 000 € au titre de la participation 
pour le raccordement au réseau d’assainissement collectif. 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur le Maire explique qu’un titre de recette a été émis auprès du promoteur du 
lotissement sis rue d’Infreville dénommé « le clos des Marronniers », alors que les 
acquéreurs devront s’acquitter chacun en ce qui les concerne de cette somme, soit 4 500 
€ par branchement. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’annuler ce titre de 36 000 €, correspondant 
à 8 participations pour raccordement au réseau d’assainissement collectif. 

 
 
 

16) Création d’un budget annexe « assainissement ». 
 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur Vincent Martin explique que la création d’un budget d’assainissement est 
obligatoire car commune a plus de 3500 habitants, il servira également au transfert de la 
compétence à la Communauté de Communes de Roumois Seine. 
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Monsieur Emmanuel Alligier demande si sont inclues dans ce budget les dépenses de 
fonctionnement et investissement. 
 
Monsieur Vincent Martin lui répond que oui. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l'instruction M 49, 
  
Le conseil municipal décide à l’unanimité de créer au 1er janvier  2017 un budget annexe 
relatif à assainissement collectif et sera dénommé « budget annexe assainissement ». 
  
Toutes les recettes et dépenses relatives à ce service seront inscrites au budget 2017 de ce 
budget annexe. 

 
 
 

17) Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer tous les actes 
relatifs à la ligne de trésorerie. 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Monsieur Vincent Martin explique qu’en attendant l’encaissement définitif des ventes 
prévues au budget, une ligne de trésorerie est nécessaire pour 2017. Il précise cependant 
qu’au 12/12 le compte de la commune est à plus 500 000 €. 
Monsieur Emmanuel Alligier se demande pourquoi faire une ligne de trésorerie s’il n’y a 
pas de besoin de trésorerie. 
Monsieur Vincent Martin rappelle que ce besoin est sur l’année complète de 2017, en 
attente des recettes, et que le versement des dotations est fait par 12ème. Elle permet une 
souplesse et donne de la fluidité. 
Monsieur le Maire explique également que les versements des subventions 
départementale et régionale peuvent avoir du retard. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la ligne de trésorerie de 1 000 000 € contractée en 2015 
arrive à échéance, pour terminer les opérations en cours et en attendant des signatures 
des ventes effectives des terrains, une ligne de trésorerie de 500 000 € serait nécessaire. 
 
Le Conseil Municipal décide par 36 voix « pour » et 2 abstentions de Madame Myriam 
Legrand et Monsieur Pierre Ponty la délibération suivante : 
 
Article -1. 
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, la commune de Grand 
Bourgtheroulde décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne Normandie une 
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ouverture de crédit ci-après dénommée « Ligne de Trésorerie Interactive » d’un montant 
maximum de 500 000 Euros dans les conditions suivantes : 
 

¶ Montant :   500 000 Euros 

¶ Durée :   12 mois 

¶ Taux de référence des tirages :   EONIA + marge de 1.40 % 
 Pour info dernier indice EONIA : -0.347 

¶ Périodicité de facturation des intérêts :  mensuelle 
   

¶ Frais de dossier :    néant  

¶ Commission d’engagement :  500 € 

¶ Commission de gestion :   néant 

¶ Commission de mouvement :  néant 

¶ Commission de non-utilisation :   0.25 %  
 
 
Article-2- 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, à signer le contrat de ligne de trésorerie 
interactive avec la Caisse d’Epargne Normandie. 
 
 
Article-3- 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, à procéder sans autre délibération aux 
demandes de versement des fonds et aux remboursements des sommes dues, dans les 
conditions prévues par le contrat de ligne de trésorerie interactive de la Caisse d’Epargne 
Normandie. 

 

 
 

18) Délibération fixant la nouvelle grille de prix pour le comice agricole. 
 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Sandra Lièvre. 
 
Madame Sandra Lièvre explique que le comice agricole de Grand Bourgtheroulde n’est 
pas très valorisé auprès des agriculteurs qui désaffectent la manifestation. La grille des 
récompenses doit absolument être bonifiée. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le comice agricole « Jean Lavallée » 
qui a lieu tous les ans devrait être revalorisé. En effet, les prix attribués n’ont pas évolué 
depuis 2003, date de reprise par la commune de Bourgtheroulde-Infreville de l’organisation 
de cette manifestation. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de réévaluer la grille de la manière suivante : 
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Les prix valent pour toutes les races bovines :  
 
Pour les mâles (sans changement) : 

- Grand prix d’excellence : 40€ 
- Prix d’excellence : 25 € 
- Grand prix d’honneur : 15 € 
- Prix d’honneur : 12 € 

 
Pour les femelles (modifications) : 

- Grand prix d’excellence : 50€ au lieu de 40 € 
- Prix d’excellence : 35 € au lieu de 25 € 
- Grand prix d’honneur : 20 € au lieu de 15 € 
- Prix d’honneur : 20 € au lieu de 12 € 

 
Pour les lots d’agneaux (modifications) : 

- Grand prix d’honneur : 30 € sans changement 
- Prix d’honneur : 20 € au lieu de 12 € 
- Premier prix A : 15 € au lieu de 12 € 
- Premier prix B : 10 € sans changement 
- Premier prix C : 10 € au lieu de 8 € 

 
Pour les prix spéciaux (modifications) : 

- Meilleur animal normand : 50€ au lieu de 30 € 
- Champion et super champion : 120 € au lieu de 100 € 
- Meilleur lot d’agneaux du canton : 20 € au lieu de 15 € 

 
 
 

19) Délibération modifiant la délibération n°16 du 01/03/2016 relative à la 
définition des dépenses au titre de l’article 6232 « fêtes et cérémonies ». 

 
 
 

Vu l'article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du 01/03/2016, 
  
Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l'adoption, par 
le conseil municipal, d'une délibération précisant les principales caractéristiques des 
dépenses à reprendre au compte 6232 « fêtes et cérémonies », conformément aux 
instructions réglementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire, 
  
Monsieur le maire, propose de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 6232 
« fêtes et cérémonies » : (modifications en rouge) 
  
- d'une manière générale, l'ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant 
trait aux fêtes et cérémonies tels que, par exemple, les décorations de Noël, illuminations 



21 

 

de fin d'année, les jouets, friandises pour les enfants, diverses prestations et cocktails servis 
lors de cérémonies officielles et inaugurations, les repas des aînés ; 
- les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l'occasion de divers 
évènements et notamment lors des mariages, décès, naissances, récompenses sportives, 
culturelles, militaires ou lors de réceptions officielles ; 
- le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 
prestations ou contrats ; 
- les feux d'artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podiums, 
chapiteaux, calicots, kakémonos…) ; 
- les frais d'annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations ; 
- les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et 
employés accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de 
déplacements individuels ou collectifs, de rencontres nationales ou internationales, 
manifestations organisées afin de favoriser les échanges ou de valoriser les actions 
municipales. 
- les frais et participations occasionnés par les voyages et séjours organisés dans le cadre 
des animations pour les anciens et/ou intergénérationnel. 
  
La liste des manifestations concernées est la suivante : 

- Fêtes nationales : fin guerre d’Algérie, 8 mai, 14 juillet, 11 novembre et 
commémorations s’y référant 

- Fête communale, Comice agricole 
- Vœux, 
- Repas des ainés, galette des rois, voyages divers liés aux animations  
- Concours des maisons fleuries, concours photos, expositions de peintures,  
- Noël du personnel, noël des enfants, 
- Médaillés du travail, départ en retraite, convalescence 
- Fêtes diverses peinture, patrimoine 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de considérer l'affectation des dépenses 
reprises ci-dessus au compte 6232 « fêtes et cérémonies » dans la limite des crédits repris 
au budget communal. 
 
Monsieur le Maire rappelle le succès des voyages organisés auprès des séniors et félicite 
Madame Florence Guimbard. 

 
 
 

20) Délibération fixant les tarifs d’occupation du domaine public. 
 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que les commerçants occupent le domaine public et doivent 
payer une redevance. 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer cette redevance comme suit  sur le 
territoire de Grand Bourgtheroulde : 
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- 300 € annuels par terrasse ou emplacement de vente extérieure, pour une 
surface entre 1 et 10 m², par enseigne 

- 600 € annuels par terrasse ou emplacement de vente extérieure, pour une 
surface supérieure à 10 m², par enseigne,  

- 100 € annuels par panneau ou présentoir installé, le but étant d’en éviter la 
prolifération. 

Il rappelle que la loi n’autorise que les autorisations précaires et révocables sur le domaine 
public. 

Les recettes seront versées au budget principal. 

Monsieur Emmanuel Alligier fait remarquer que c’est la même délibération qu’en 2015. 

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’une application de cette délibération à l’ensemble 
du territoire communale de Grand Bourgtheroulde. 

 
 
 

21) Délibération autorisant Monsieur le 1er adjoint à signer tous les actes 
relatifs à la vente du lot n°8 du Clos du Bourg. 

 
 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Bourgtheroulde-Infreville du 18/11/2014, fixant 
les prix des parcelles du lotissement du Clos du Bourg, 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Řǳ лсκлоκнлмрΣ 

Vu la ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ Ŝǘ aŀŘŀƳŜ [ŜƳƻƛƴŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мпκмлκнлмсΣ 

Monsieur le Maire rappelle que le dernier terrain est réservé et en attente de dépôt de 
permis de construire. 

Afin de régulariser la réservation du lot n°8, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 
d’autoriser Monsieur Didier Parin, 1er Adjoint à signer la promesse de vente, puis 
régulariser l’acte définitif, chez Maître Lecardez, Notaire à Bourg Achard. 

 

Lot 8 d’une surface de 375 m² d’un montant de 61 600 € pour Monsieur et Madame 
Lemoine. 

 
 
 
 
 
 



23 

 

22) Délibération autorisant Monsieur le Maire délégué de Bosc Bénard 
Commin à signer tous les actes relatifs à la vente du Presbytère de Bosc 

Bénard Commin. 
 
 
 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 04/11/2016, évaluant le bien à 200 ллл ϵ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ 
de négociation de plus ou moins 10%, 
 
±ǳ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻn de la parcelle faite par Monsieur et Madame Blin en date du 
28/07/2016, à hauteur de 197 лллϵΣ 
 

Monsieur le Maire présente la demande de Monsieur et Madame Blin qui souhaite acquérir 
le presbytère de Bosc Bénard Commin, afin d’y faire leur résidence principale. 

Les frais de cession sont les suivants : 

- Prix de vente 197 000 €. 

- Frais de notaire estimés à 15 000 € 

- Frais de négociation : 10 000 € 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’ : 

- autoriser Monsieur le Maire Délégué de Bosc Bénard Commin à signer tous les 
actes s’y afférents.  

Tous les frais sont à la charge de l’acquéreur, l’acte sera signé en l’étude Notariale de 
Grand Bourgtheroulde. 
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23) Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer une convention de 
servitude avec Gaz Réseaux De France. 

 
 
 

Vu les travaux de raccordement nécessaire au futur lotissement du Clos du Bourg, 
Vu la convention de servitudes signée avec Gaz Réseaux De France ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
réseau public de distribution de gaz, ci jointe, 
Vu la demande du Notaire de Gaz Réseaux De France, 
 
Monsieur le Maire précise que le raccordement au réseau de gaz du lotissement le Clos du 
Bourg, nécessite la création d’une servitude sur le terrain conservé par la commune, Gaz 
Réseaux De France souhaite régulariser par un acte authentique cette servitude. 
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Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de valider la convention jointe, relative à cette 
servitude, 
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24) Agenda accessibilité intégrant les bâtiments de Bosc Bénard Commin et 
Thuit Hébert. 

 
 
 

Vu la loi n°2005-102 du 11/02/2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, 
Vu la loi n°2014-789 du 10/07/2014, habilitant le gouvernement à adopter des mesures 
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées, 
±ǳ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмп-1090 du 26/09/2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
la voirie pour les personnes handicapées, 
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Vu le décret 2014-монт Řǳ лрκммκнлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƎŜƴŘŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇƻǳǊ 
la mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes 
au public, 
 
Monsieur le Maire rappelle que la loi de 2005 oblige les municipalités à rendre accessible 
d’une part les bâtiments communaux et d’autres part les espaces extérieurs. 
 
Il rappelle que la Communauté de Communes de Bourgtheroulde a créé, en 2010, une 
commission intercommunale pour l’accessibilité des espaces publics. Cette compétence 
doit être reprise par la future Communauté de Communes de Roumois Seine. 
 
Pour les bâtiments communaux recevant du public, il présente, suite au diagnostic réalisé, 
la programmation suivante : 
 
Il précise que l’accessibilité extérieure directe est considérée comme conforme lorsque 
l’accès, avec rampe et/ou l’escalier, est réglementaire et qu’une place de stationnement 
pour personne handicapée existe. 
 
L’accessibilité intérieure est considérée comme conforme lorsque l’accès dans le bâtiment 
est aisé ; largeur de portes, ressauts inférieurs à 2cm, (sanitaires conformes lorsqu’ils sont 
indispensables au public). 
 
La programmation des travaux consiste en : 

- Accessibilité intérieure de la mairie en 2017 
- Sanitaires publics 2017-2020 
- Cimetière de Bourgtheroulde 2017-2020 
- Eglise et cimetière d’Infreville 2017-2025 
- Eglise et cimetière de Boscherville 2017-2020 
- Eglise et cimetière de Bosc Bénard Commin 2017-2020 
- Eglise et cimetière de Thuit Hébert 2017-2020 
- Anciennes écuries 2017-2019 (réhabilitation complète nécessaire) 
- Maison du Bourg étage non accessible, un changement de destination doit être 

envisagé. 
- Les cimetières ne sont pas des établissements recevant du public, mais des 

installations ouvertes au public (IOP), leur accessibilité ne peut être envisagée 
que dans l’allée principale, les allées entre les tombes ne peuvent être rendues 
accessibles de manière réglementaire. 
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PROGRAMMATION DE LA MISE EN CONFORMITE AVEC LA REGLEMENTATION DES ERP (Etablissement Recevant du 
Public) 
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Mairie Grand 
Bourgtheroulde 

5 tout public conforme     
non 

conforme  
2017 3 000 € 

Ecole  
primaire 

4 
corps enseignant  

enfants agents 
parents 

conforme      conforme     

Restaurant  
scolaire 

4 
corps enseignant  

enfants agents 
parents 

conforme      conforme      

Ecole  
maternelle 

4 
corps enseignant  

enfants agents 
parents 

conforme      conforme      

Restaurant 
maternel 

4 enfants agents conforme      conforme      

Centre  
Gilbert Martin 

3 tout public conforme      conforme      

Château 5 tout public conforme      conforme      

Anciennes 
halles 

5 tout public conforme      conforme      

Anciennes 
écuries 

5 tout public 
non  

conforme 
2017-2019 

réhabilitati
on  

complète 
nécessaire 

non 
conforme 

2017-2019 
réhabilitation  

complète 
nécessaire 

Sanitaires  
Publics 

5 tout public 
non  

conforme 
2017-2020 15 000 € 

non 
conforme 

2015-2020 10 000 € 
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Maison  
du Bourg 

5 tout public conforme      
étage non  
conforme 

changement de destination 
prévu 

Eglise  
Bourgtheroulde 

5 tout public conforme      conforme      

Eglise  
Infreville 

5 tout public 
non 

conforme 
2017-2020 17 500 € conforme     

Cimetière  
Infreville 

IOP tout public 
non 

conforme 
2017-2025 6 000 € 

non 
conforme 

impossible   

Eglise  
Boscherville 

5 tout public 
non 

conforme 
2017-2020 5 000 € conforme     

Cimetière  
Boscherville 

IOP tout public 
non 

conforme 
2017-2020 6 000 € 

non 
conforme 

impossible   

Cimetière  
Bourgtheroulde 

IOP tout public 
non  

conforme 
2017-2020 15 000 € 

non  
conforme 

impossible   

Mairie de Thuit 
Hébert 

5 tout public conforme      conforme     

Salle du  
Perrey 

4 tout public conforme      conforme     

salle des  
associations 

5 tout public conforme      conforme     

Eglise  
Thuit Hébert 

5 tout public 
non  

conforme 
2017-2020 5 000 € 

 
conforme 

    

Cimetière de 
Thuit Hébert 

IOP tout public 
non  

conforme 
2017-2020 5 000 € 

non  
conforme 

impossible   

Mairie de Bosc 
Bénard Commin 

5 tout public conforme      conforme     

Eglise  
Bosc Bénard 

Commin 
5 tout public 

non  
conforme 

2017-2020 5 000 € conforme     

Cimetière de 
Bosc Bénard 

Commin 
IOP tout public 

non  
conforme 

2017-2020 5 000 € 
non  

conforme 
impossible   

 
Cet agenda d’accessibilité est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
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25) Nouveau régime indemnitaire du personnel communal. 
 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Myriam Ferlin qui présente la 
délibération. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, et notamment son article 20, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 88, 
Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 
premier alinéa de l'article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la 
Fonction Publique d'Etat ; 
Vu le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;  
Vu les arrêtés ministériels de 2014 et 2015 fixant les montants de référence pour 
les corps et services de l'Etat ; 
Vu les réunions de la commission chargée des ressources humaines des 20/06/16 
et 21/11/16 ;  
  
M le Maire expose que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) 
mis en place pour la fonction publique de l'Etat est transposable à la fonction 
publique territoriale et comporte :  
- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l'expertise (IFSE) ;  
- un complément indemnitaire tenant compte de l'engagement professionnel et 
de la manière de servir (CIA).  
  
Le RIFSEEP se substitue aux primes ou indemnités versées antérieurement, hormis 
celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu.  
  
 Bénéficiaires : 
 Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, une telle prime a été instaurée 
pour le corps ou services de l'Etat servant de référence à l'établissement du 
régime indemnitaire pour les cadres d'emplois de :  
 
cadres d'emploi administratif : attaché territorial ; rédacteur territorial, adjoint 
administratif territorial. 
cadre d’emploi technique : technicien territorial, agent de maîtrise territorial, 
adjoint technique territorial 
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cadre d’emploi médico-social : ATSEM 
 
La prime pourra être versée aux fonctionnaires titulaires. 
  
Montants de référence : 
  
Pour l'Etat, chaque part de la prime est composée d'un montant de base 
modulable individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté 
ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans 
la limite de ces plafonds.  
  
Chaque cadre d'emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de 
responsabilité et d'expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent 
être exposés :  
  

Type de groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

  
Groupe 1 

Responsabilité d'une direction (cat A) ou d'un service 
Fonctions de coordination ou de pilotage, qualifications 
particulières (cat C) 

Groupe 2 Encadrement de proximité ou Emplois nécessitant une  
technicité particulière (cat C) 

Groupe 3 Fonction d’exécution (cat C) fonction d’expertise (cat B) 

  
  
Il est proposé que les montants de référence pour les cadres d'emplois visés plus 
haut soient fixés à :  
  

  
Cadres d'emplois 
administratifs 

  
Groupe 

Montants annuels maximum  

  
IFSE 

  
CIA 

Attaché territorial Groupe AA1  36 210 €  15% 

Rédacteur territorial Groupe BA3  14 650 €  12% 

 Adjoint 
administratif 
territorial 

Groupe CA1  11 340 €  10% 

Groupe CA2  10 800 €  10% 

Groupe CA3  10 285 €  10% 

 
  

  
Cadres d'emplois 
techniques 

  
Groupe 

Montants annuels maximum  

  
IFSE 

  
CIA 

technicien territorial Groupe BT1  11 880 €  12% 

Agent de maîtrise 
territorial 

Groupe CT1  11 340 €  10% 

Groupe CT3 10 285 €  10% 

 Adjoint technique 
territorial 

Groupe CT1  11 340 €  10% 

Groupe CT2  10 800 €  10% 

Groupe CT3  10 285 €  10% 
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Cadre d'emploi médico-
social 

  
Groupe 

Montants annuels maximum  

  
IFSE 

  
CIA 

ATSEM 
Groupe CMS2  10 800€  10% 

Groupe CMS3  10 285 €  10% 

 
Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils 
sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à 
temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet. Ces montants 
évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants 
arrêtés pour les corps ou services de l'Etat.  
  
  
Modulations individuelles : 
  
Part fonctionnelle 
  
La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau 
d'expertise ou les sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l'exercice 
de leurs missions.  
Le montant individuel dépend du rattachement de l'emploi occupé par un agent à 
l'un des groupes fonctionnels définis ci-dessus. 
Ce montant fait l'objet d'un réexamen :  
- en cas de changement de fonctions ou d'emploi ; 
- en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion, 
d'un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d'un concours ;  
- au moins tous les quatre ans en fonction de l'expérience acquise par l'agent. (Il 
est possible de ne pas tenir compte du paramètre ancienneté ou en limiter la 
portée, par exemple en fixant à x % la revalorisation maximale liée à l'ancienneté).  
La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base d'un 
douzième du montant annuel individuel attribué.  
  
Part liée à l'engagement professionnel et à la manière de servir 
  
Il est proposé d'attribuer individuellement aux agents un coefficient de prime 
appliqué au montant de base et pouvant varier de 0 à 100%. (Il est possible 
d'ajuster les paramètres de modulation de la part liée aux résultats).  
Ce coefficient sera déterminé à partir des résultats de l'évaluation professionnelle 
selon les modalités suivantes : (Préciser les critères et modalités d'articulation 
entre l'évaluation professionnelle et le niveau de prime).  
La part liée à la manière de servir sera versée annuellement.  
Le coefficient attribué sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens 
d'évaluation.  
  
Modalités de retenue pour absence ou de suppression  
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Le versement est lié à l’activité, il n’est pas versé en cas de congé de maladie 
ordinaire supérieur à 15 jours consécutifs, d’accident du travail supérieur à un 
mois consécutif, de congé de longue maladie ou congé de longue durée. 

Le congé maladie ordinaire inférieur à 15 jours consécutifs, l’accident du travail 
inférieur à un mois consécutif, la maternité ou le mi-temps thérapeutique (au 
prorata d’heures travaillées) n’affectent pas le versement du régime indemnitaire. 

En cas de sanction disciplinaire, l'autorité territoriale pourra, au vu de la gravité 
des faits commis par un agent et des dysfonctionnements engendrés sur la bonne 
marche du service, réduire, suspendre ou supprimer la part indemnitaire liée aux 
fonctions exercées. 
    
Monsieur le Maire ne participe pas au vote, Monsieur Didier Parin demande au 
Conseil Municipal de procéder au vote. 
Le Conseil Municipal décide par 33 voix « pour » et 4 abstentions de Mesdames 
Isabelle Bouttier et Myriam Legrand et Messieurs Emmanuel Alligier et Pierre 
Ponty, après avis du comité technique paritaire :  
  
  
Article 1er: 
D'instaurer une prime de fonctions, de sujétions, d'expertise et d'engagement 
professionnel versée selon les modalités définies ci-dessus.  
  
Article 2: 
D'autoriser Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par 
chaque agent au titre des deux parts de la prime dans le respect des principes 
définis ci-dessus. 
  
Article 3: 
De prévoir et d'inscrire au budget les crédits nécessaires.   

 

 
Madame Myriam Legrand demande pourquoi il y a un paragraphe « modulation », elle 
trouve que le x% est trop flou. Elle se demande qui décide. 
Monsieur le Maire sait que les élus d’opposition en général veulent toujours savoir 
combien gagne un agent communal ! 
Madame Myriam Legrand n’a pas retrouvé le paragraphe des sanctions disciplinaires 
dans les modèles de délibération qu’elle a pu consulter sur internet cela lui paraît comme 
une double peine, pour l’agent sanctionné. 
Monsieur le Maire considère à titre personnel que les agents de la fonction publique 
territoriale font un travail, parfois compliqué, mais qu’ils doivent prendre conscience de 
leur statut par rapport à celui de leur voisin du droit privé. Il faut fixer un cadre, pour que 
les agents sachent ce à quoi ils seront exposés s’ils commettent une faute grave. Il se 
réfère aux récentes affaires à la ville de Bernay où un agent a détourné plusieurs dizaines 
de milliers d’euros. 
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Madame Myriam Legrand voulait simplement donner son sentiment. 

 
 
 

26) Modification du tableau des effectifs communaux. 
 
 
 
Vu le tableau des effectif de Grand Bourgtheroulde du 18/10/2016, 
 
Le Maire explique que le tableau des effectifs doit être systématiquement mis à jour. 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité les modifications suivantes (en italique rouge) : 
 

- Départ en retraite d’un Adjoint Technique Principal de 1ère classe, Madame 
Anne-Marie Feron au 01/09/2016 

- Promotion au grade d’ATSEM de 1ère classe de Madame Annick Leblond, 
au 01/01/2017, suite à l’obtention du concours. 

- Promotion au grade d’ATSEM principal de 2ème classe de Madame Irina 
Jélicie au 01/01/2017. 

- Stagiairisation au grade d’adjoint technique de 2ème classe de Madame 
Christine Aubry au 01/09/2016. 

- Omission d’un agent de l’ancien SIVU du Perrey (mise à jour) au 
01/01/2016 

- Adopter le tableau des effectifs suivant :  

 

TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE GRAND BOURGTHEROUDE 

Filière administrative 

- emplois de Direction : 1 emploi fonctionnel de Directeur(rice) 
Général(e) des Services 

- Cadre des Attachés Territoriaux :  1 Attaché Territorial 

- Cadre des Rédacteurs Territoriaux :  2 Rédacteurs Principaux de 1ère classe 

- Cadre des Adjoints Administratifs :  2 Adjoints Administratifs Principaux de 
1ère Classe (dont 1 à temps non complet 
à raison de 30/35ème de la durée légale 
du travail) 
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2 Adjoints Administratifs principaux de 
2ème classe (dont 1 à temps non complet 
12,25/35ème) 

2 Adjoints Administratifs de 1ère Classe 
(dont 1 à temps non complet à raison 
de 33,75/35ème de la durée légale du 
travail)  

 3 Adjoints Administratifs de 2ème 
Classe (dont 2 à temps non complet à 
raison de 14/35ème, 30/35ème de la 
durée légale du travail) 

 

Filière 
administrative 

créé pourvu Dont Temps 
non complet 

Dont Temps 
complet 

Emploi 
fonctionnel de 
direction de 
catégorie A 

1 1 0 1 

A 1 0 0 0 

B 2 2 0 2 

C 9 9 5 4 

 

Filière Technique 

- cadre des Agents de Maîtrise :   2 Agents de Maîtrise  

- Cadre des Adjoints Techniques :  2 Adjoints Techniques Principaux de 
1ère Classe  

2 Adjoints Techniques principaux de 
2ème Classe dont 1 en disponibilité 

18 Adjoints Techniques de 2ème Classe
 (dont 8 à temps non complet à raison 
de 1,5/35ème, 2,3/35ème, 2/35ème, 
29,25/35ème, 29/35ème, 
25,09/35ème, 1/35ème, 25,82/35ème) 

Filière technique créé pourvu Dont Temps 
non complet 

Dont Temps 
complet 

Emploi de 
direction 

0 0 0 0 
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A 0 0 0 0 

B 0 0 0 0 

C 24 23 8 16 

 
Filière médico-sociale 

- Cadre des ATSEM : 1 Agent Spécialisé des Ecoles 
Maternelles principal de 2ème classe 

 1 Agent Technique Spécialisé des 
Ecoles  Maternelles de 1ère classe 

 

Filière médico-
sociale 

créé pourvu Dont Temps 
non complet 

Dont Temps 
complet 

A 0 0 0 0 

B 0 0 0 0 

C 2 2 0 2 

Tableau récapitulatif 

Filière  créé pourvu Dont Temps 
non complet 

Dont Temps 
complet 

administrative 13 12 5 7 

technique 24 23 8 16 

Médico-sociale 2 2 0 2 

total 39 37 13 25 

 
 
 

27) Délibération d’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire et 
déléguant au Centre de Gestion la négociation dudit contrat. 

 
 
 

Monsieur le Maire expose : 
- La possibilité pour la commune, de pouvoir poursuivre à souscrire un ou 

plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa 
charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ; 

- Que le Centre de Gestion de l’Eure peut souscrire un tel contrat, en 
mutualisant les risques. 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notammeƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ 
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Vu le décret n° 86-ррн Řǳ мп ƳŀǊǎ мфус ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ уп-
ро Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ мфуп Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
Gestion pour le compte des collectivités locales et établissement territoriaux, 
 
Le conseil Municipal décide à l’unanimité de charger le Centre de Gestion de l’Eure de 
négocier un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise 
d’assurance agréée, et se réserve la faculté d’y adhérer. 
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :  
 

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, accident du travail, maladie ordinaire, 
longue maladie, longue durée, maternité, paternité, adoption, 

- Agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail, maladie ordinaire, 
maladie grave, maternité, paternité, adoption. 

 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer 
à la commune une ou plusieurs formules. 
 
Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans à compter du 01/01/2018 
- Régime du contrat : capitalisation 

 
 
 

28) Rapport relatif au Prix et à la Qualité de Service public de l'eau potable 
2015. 

 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Vincent Martin qui présente la 
délibération. 
 
Le RPQS (Rapport relatif au Prix et à la Qualité de Service public de l'eau potable) est une 
obligation du code général des collectivités territoriales. Il permet à l'aide d'indicateurs 
spécifiques d'évaluer l'efficience du service par rapport aux autres Syndicats et collectivités 
compétentes. 
 
Le SERPN dessert plus de 72 000 habitants. On compte environ 2,26 habitants par compteur 
(abonné). 
La consommation moyenne par abonné est de 107 m3. 
 
5, 42 millions de m3 d'eau sont produits, mais 1,52 millions de m3 ont été perdus au cours 
de l'année 2015. Des investissements structurants sur les conduites d'eau potable seront à 
programmer dans les prochaines années, afin de lister les canalisations les plus fuyardes et 
ainsi améliorer le rendement production / distribution. Programmation à 30 ans  
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Le prix de l'eau est de 1,427 euros HT par m3, pour des consommations de moins de 1000 
m3, par année. 
Même si les abonnements ont été réévalués de 30 euros HT en 2015 à 35 euros HT par an 
en 2016, des réflexions sur une révision du prix de l'eau sont envisagées par le Syndicat. 
La durée d'extinction de la dette du Syndicat est de 4 années sur l'exercice 2015. 
La somme des impayés au titre de l'année 2014, qui est connue au 31 décembre 2015 est 
de plus de 122 000 euros, soit 1,69 % des factures. 
 
Madame Myriam Legrand demande ce qu’il pense de la qualité de l’eau. 
 
Monsieur Vincent Martin considère que l’eau est de bonne qualité avec quelques pics de 
nitrates ou de pesticides. L’usine de production des Varras est très performante avec un 
traitement à membranes très efficace. Une nouvelle unité de production est à prévoir 
tout en laissant l’usine actuelle fonctionnelle. Un récent recrutement d’un agent pour le 
contrôle des pesticides dans les zones non agricoles permet de déceler les pollutions des 
particuliers, des entreprises et des collectivités, qui ne sont pas négligeables non plus. 
Cet agent fera également de la sensibilisation au niveau de la qualité de l’eau. 

 
 
 

29) Remerciements des associations. 
 
 
 

Monsieur le Maire présente les remerciements suivants : 
- L’association « Ensemble vers l’insertion et l’emploi » remercie la municipalité 

pour l’avoir accueilli pour ses missions à la Maison du Bourg. 
- L’association « Agir avec Becquerel pour la vie » remercie le Conseil Municipal pour 

la subvention versée en 2016. 
- L’association « Vie et espoir » remercie le Conseil Municipal pour la subvention 

versée en 2016. 
- L’association « Braille Tech » remercie le Conseil Municipal pour la subvention 

versée en 2016. 
- L’association « Charline » remercie le Conseil Municipal pour la subvention versée 

en 2016. 
- L’association « Aidamcie » remercie le Conseil Municipal pour la subvention versée 

en 2016. 
- L’amicale des parents d’élèves remercie la municipalité pour l’octroi d’un local de 

stockage au Centre Gilbert Martin. 
- L’Etablissement Français du Sang remercie les 46 volontaires qui ont donnés leur 

sang lors de la collecte du 21/09/2016. 
- Le Comité d’Organisation du Tour Normandie Cycliste remercie la Municipalité 

pour l’avis favorable de passage de la course sur le territoire communal en mars 
prochain. 
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30) Questions diverses 
 
 
 

Monsieur Vincent Martin souhaite revenir sur le « zéro pointé » de la commune déléguée 
de Bourgtheroulde-Infreville dans le classement paru dans le courrier de l’Eure !! selon 
lui c’est une publication des « contribuables associés » très engagée qui fait de la 
désinformation. Le travail des élus, des agents et du Trésor Public est très contrôlé. Les 
établissements bancaires ne prêtent pas sans avoir vérifié les capacités de 
remboursement des collectivités. Bourgtheroulde-Infreville a fait de lourds 
investissements comme la station d’épuration ou le restaurant scolaire, pour l’avenir. Les 
incidences sur le budget 2015 ont été que 30% du budget de fonctionnement a permis de 
dégager plus d’1M€ d’excédent! La publication compare des communes qui ne sont pas 
comparables, le fait de prendre une strate de commune de 2 000 à 3 000 habitants sans 
prendre en compte le niveau de services proposés ou des investissements réalisés est de 
la manipulation de chiffres. 
Il a aussi envie de commenter une autre « une » du journal « la vitesse bientôt limitée à 
10 km/h à Grand Bourgtheroulde » ! Les journaux essayent toujours de trouver des unes. 
Ce qui l’a amusé ce sont les commentaires de l’opposition. Il les considère toujours 
pareils, ils ont une vision complètement décalée de la réalité. 
Madame Myriam Legrand « remercie » Monsieur Vincent Martin d’avoir lu cette 
intervention dans son entier. Mais considère qu’il se moque de l’opposition. Et conclut 
son intervention par un proverbe. 
Monsieur le Maire regrette que Madame Myriam Legrand ne respecte pas les règles de 
prise de parole. 
Madame Josiane Jardinier souhaite aborder le sujet des poubelles et de la communauté 
de communes. 
Monsieur Emmanuel Alligier rappelle qu’il a « officié » pour les primaires de la droite et 
du centre le mois dernier et souhaite remercier la municipalité et particulièrement 
Madame Depetris pour l’aide à l’organisation de celles-ci. 
Monsieur Gérard Swertvaeger souhaite remercier Monsieur Vincent Martin pour son 
intervention très pertinente. 
Monsieur Erick Poisson informe que les travaux des trottoirs rue de Brionne sont 
terminés et que ceux du parvis de la Mairie le seront en fin de semaine. 
Madame Josette Vallée souhaite féliciter et remercier les instituteurs et l’amicale des 
parents d’élèves pour l’organisation du marché de noël qui a permis de récolter 3 000 € 
pour un voyage avec une nuitée pour 8 classes. 
Monsieur Didier Parin précise que le succès du téléthon l’est en partie grâce à la grande 
participation du Conseil Municipal des Sages qui a soufflé un vent nouveau lors de cette 
manifestation. Il tient également à remercier les pompiers et le Conseil Municipal des 
Jeunes. 
Monsieur le Maire est partisan de la limitation de la vitesse en hypercentre. Il explique 
qu’une zone limitée à 10km/h, dans le code de la route, signifie l’inversion de la priorité 
par rapport aux véhicules. Il faut se poser la question de la priorisation des flux doux dans 
l’hypercentre. L’occupation du domaine public pose débat. Mais ce n’est pas une 
question internationale ! Il a l’intime conviction que de poser sur le territoire communal 
la question du domaine public et de son occupation est un débat important. 
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En janvier 2017, la commune nouvelle aura un an, il souhaite soumettre l’idée d’un 
fonctionnement différent ou de réunion en dehors des solennels Conseil Municipaux et 
des commissions. 
Pour répondre à Monsieur Emmanuel Alligier, c’est tout naturellement que la 
municipalité a répondu favorablement. La mairie, la maison commune, est le lieu des 
rassemblements citoyens. 
La future Communauté de Communes doit se choisir un(e) président(e). Il s’agit d’une 
véritable mutation. Il souhaite qu’un point d’informations d’actualité intercommunale 
soit fait à chaque Conseil Municipal. 
Monsieur Pierre Ponty n’est pas contre l’information. 
Monsieur le Maire regrette que pour la 1ère réunion publique à la salle du Perrey le 
10/11/2016 il n’y ait pas eu d’habitant. Pour la 2ème le 24/11/2016 au Centre Gilbert 
Martin il y avait peu de personnes, mais les échanges étaient intéressants. Il pense qu’il 
faut persévérer, sous forme d’un rendez-vous annuel. 
Pour répondre à Madame Josiane Jardinier, le problème de la distribution des bacs de 
poubelle par la Communauté de Communes a été plus que fastidieux. Il a demandé à ce 
que les communes gèrent directement ces affaires auprès de leurs habitants. 
Monsieur le Maire souhaite à tous de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
 
 

Monsieur le Maire lève la séance à 23h00. Ce compte rendu a été affiché le 15 décembre à 
14 heures. 

 


